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La grève pour le climat  
n’est pas finie
LÉON DE PERROT, CONSEILLER COMMUNAL PS, NYON

Le déni de certains politiciens est déroutant. Ou serait-ce de 
la peur? A l’heure où plus de 8000 jeunes […] ont défilé uni.e.s 
dans Lausanne pour réclamer du changement dans l’attitude 
du monde politique vis-à-vis de l’écologie, c’est la place de cer-
tains politiciens à la tête de nos institutions qui est directement 
remise en question; c’est le siège de tous ceux qui pensaient 

que les promesses vagues et les lois édulcorées suffi-
raient à satisfaire les électrices et électeurs en deve-
nir qui devient caduc. Alors, au lieu de se murer dans 
un conservatisme de mauvaise foi comme l’a fait de 
manière si remarquée M. le conseiller national Benoît 
Genecand […], ils pourraient commencer à donner aux 
quelque 22 000 jeunes qui ont défilé dans toutes les 
villes de Suisse ce qu’ils réclament de manière claire: 
des changements structurels et non plus seulement 
des encouragements aux efforts individuels, en com-
mençant par exemple par une loi CO2… si possible 
sérieuse, cette fois-ci. C’est pourquoi nous descendrons 

à nouveau dans les rues le 2 février prochain: parce que la voie 
parlementaire ne semble entendre que la voix de la rue, comme 
nous l’a prouvé le soutient déclaré par le Grand Conseil à la 
grève du climat ce mardi 22 janvier. C’est pourquoi, malgré les 
raisonnements «éclairés» de certains, nous continuerons à nous 
mobiliser: car c’est notre avenir qui est en jeu, et non le leur. n

Biodiversité en danger
LOÏC PIANARO, 28 ANS, NIDAU

Près de 40% des oiseaux entre Genève et Zurich ont disparu 
ces vingt dernières années. Et ce phénomène touche autant 
les oiseaux migrateurs, qui ne s’arrêtent plus dans nos espaces 
verts, que nos propres oiseaux. Des espèces telles que le van-
neau huppé ou la tourterelle des bois désertent nos contrées, 
entraînant tout un déséquilibre sur la faune et la flore. Et ce 
phénomène est simple à constater: chaque printemps est de 
moins en moins chantant. Et l’urbanisation massive de nos 
espaces verts joue un rôle important dans ce lent déclin. Il est 
temps de saisir l’urgence de la situation en arrêtant de bétonner 
des espaces aujourd’hui préservés. C’est pour cela qu’il faut 
voter OUI à Stop mitage. n

Stop mensonges
CHRISTINE DESBIOLLES, GENÈVE

J’avoue que j’ai du mal à comprendre les réticences de mes 
concitoyens au sujet de l’initiative «Stop mitage». Les sols 
seraient-ils devenus une ressource reproductible? Ne sont-
ils pas au contraire une donnée fixe avec laquelle il s’agit de 
composer? L’initiative propose un aménagement intelligent et 
réfléchi qui permettra de conserver des terres agricoles pour 
notre avenir. Je ne peux que prendre la plume quand je constate 
les mensonges sur une prétendue hausse des loyers qui sont 
délivrés par les opposants de l’initiative. Pourquoi accuser une 
initiative qui veut protéger notre agriculture quand on sait qu’il 
y a plus de 70 000 logements vacants? Sans compter toutes les 
surfaces commerciales inoccupées et la zone villa qui occupe 
presque 50% du territoire bâti du canton de Genève mais qui 
ne loge que 9% de la population. n

Protéger sans tout bloquer
ALEXANDRA RYS, GENÈVE

«Stopper le mitage»: quel chouette programme! Non, vrai-
ment: arrêter définitivement d’agrandir les zones à bâtir, ça a 
quelque chose de poétique. Avec cette initiative, plus de nou-
veaux emplacements pour créer du logement. Mais il est vrai 
qu’à Genève, où tout un chacun trouve où se loger selon ses 
moyens, ce ne serait pas grave! Plus sérieusement, à Genève, 
le Plan directeur partiellement approuvé par les autorités fédé-
rales en 2015 a été amputé de près de la moitié des zones agri-
coles sélectionnées pour devenir des zones à bâtir. Impossible 
de faire mieux. Clairement, cette initiative ne tient compte ni de 
l’évolution démographique ni du développement économique. 
Outre la question de la création de nouveaux logements, dont 
la nécessité est influencée non seulement par la croissance 
de la population, mais aussi par des changements sociaux tels 
l’évolution des ménages recomposés, l’installation de nouvelles 
entreprises s’en trouverait freinée en maints endroits, ce qui 
aurait naturellement une incidence sur l’emploi. Il importe 
donc de refuser cette initiative. Mais cela ne dispense pas, bien 
au contraire, de réfléchir à la densification intelligente, en par-
ticulier de nos villes. Malheureusement, le terme de «densité» 
effraie la plupart des citoyens. Et il faut bien dire que, lorsqu’on 
voit certaines barres d’immeubles construites dans les années 
1950 ou 60, on ne peut pas vraiment leur donner tort. Et pour-
tant, densifier et faire de la qualité, c’est possible pour peu que 
quelques conditions soient réunies: des normes administratives 
révisées, des maîtres d’ouvrage prêts à prendre des risques ou 
l’émergence de nouvelles formes d’habitations. n

Le système interna-
tional de contrôle des 

drogues est un cas d’étude dans le multi-
latéralisme: depuis la création du système 
mondial à la sortie de la Seconde guerre 
mondiale et jusqu’au début des années 
2010, la communauté internationale a 
partagé une position commune, même 
durant la guerre froide: celle de l’éradi-
cation de l’usage récréatif des drogues. 
Ce consensus sur l’efficacité de la prohi-
bition comme paradigme de contrôle des 
drogues s’est brisé ces dernières années 
face à ses propres échecs.

En effet, la production, l’usage et la 
consommation des substances illé-
gales traditionnelles sont en constante 
augmentation. Le marché des drogues 
connaît des bouleversements avec l’ar-
rivée des nouvelles substances synthé-
tiques et du trafic sur le dark web aux-
quels le système actuel paraît incapable 
de répondre. Enfin, la répression a pro-
voqué de nombreux préjudices en plus 
de ceux à l’usage des drogues.

Ces préjudices, bien identifiés depuis 
une décennie mais toujours décrits à 
tort comme des «conséquences impré-
vues», comprennent aussi bien des épi-
démies sanitaires et des violations des 
droits humains que l’existence même 
du marché illégal des drogues, qui pèse 
environ 500 milliards de dollars par an. 
Ces préjudices appellent une approche 
transversale, prenant en compte la santé 
publique, le développement socio-éco-
nomique, ainsi que les droits humains. 
Ce sont là des sujets de développement 
durable, débattus politiquement au sein 
de la Genève internationale.

La fin du consensus sur la prohibition 
entre les pays membres de l’ONU se 
reflète sur les mandats des assemblées et 
des agences onusiennes. Actuellement, le 
contrôle des drogues est débattu au sein 
de la Commission des stupéfiants (CND), 
basée à Vienne, du seul point de vue de la 
répression et de la riposte au crime avec 
trois objectifs: réduire l’offre, réduire la 
demande et combattre le trafic illégal. 
Ainsi, les répercussions des politiques 

répressives sur le bien-être des popula-
tions sont laissées de côté.

De surcroît, des agences comme l’Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS), l’Or-
ganisation internationale pour la migra-
tion (OIM), le Haut-Commissariat pour 
les réfugiés (HCR), le Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme (HCDH) ou l’Onu-
sida ne peuvent mettre en œuvre la tota-
lité de leurs stratégies déjà complexes, 
tant que le système de criminalisation de 
l’usage personnel des stupéfiants actuel 
est maintenu. Si leurs publics cibles 
vivent dans la crainte de la punition ou 
sont arrêtés pour usage de drogues, tout 
un pan de la population ne peut plus être 
atteint, les épidémies restent cachées, et 
les droits fondamentaux sont bafoués 
sans possibilité de recours.

Comment, en effet, enrayer l’épidémie 
galopante de VIH en Russie lorsque les 
personnes qui s’injectent des drogues 
n’ont pas accès à du matériel stérile ou 
à d’autres services et traitements effi-
caces? Comment répondre à la crise des 
overdoses aux Etats-Unis sans la lier aux 
déficits du système de santé? Comment 
lutter contre les exécutions sommaires 
ou les arrestations arbitraires qui ont lieu 
aux Philippines ou au Bangladesh alors 
que les drogues sont présentées comme 
«diaboliques» par les conventions inter-
nationales? Comment, enfin, protéger 
des populations déjà fragiles, comme 
les migrants, d’une répression accrue à 

cause de la présence de drogues dans les 
camps de rétention?

C’est pourquoi il est urgent que les poli-
tiques publiques de contrôle des drogues se 
discutent entre les organisations interna-
tionales viennoises et la Genève Internatio-
nale. La Commission globale de politique 
en matière de drogues a lancé, avec les pays 
hôtes, Suisse et Autriche, et le Mexique, 
un débat entre les agences onusiennes 
des deux villes, en organisant le premier 
dialogue de coopération entre les agences 
viennoises et genevoises sur les drogues en 
mai 2018 au Palais des Nations. Un dialogue 
similaire doit avoir lieu à Vienne en 2019.

La somme de ces efforts pour rappro-
cher les mandats des deux villes doit main-
tenant s’officialiser, par la mise en place 
d’un groupe de travail sous la houlette des 
directeurs généraux de l’ONU des deux 
villes, afin d’harmoniser la riposte aux 
drogues au niveau international. Certes, 
d’autres populations que les consomma-
teurs de drogues sont affectées par ces 
confrontations entre mandats onusiens 
– les travailleurs du sexe, les prisonniers, 
les personnes transgenres – et ne peuvent 
toutes bénéficier de tels mécanismes. 
Toutefois, seuls les consommateurs de 
drogues tombent spécifiquement sous 
la coupe de conventions internationales 
contraignantes qui pénalisent leurs actes.

Les mandats des diverses agences étant 
aujourd’hui trop entrecroisés, la commu-
nauté internationale ne pourrait mener 
de réelles réformes structurelles de son 
approche inefficace aux drogues sans la 
Genève internationale et ses mandats. 
Encore faut-il savoir si une majorité de 
gouvernements veulent finir cette coû-
teuse guerre contre les drogues, comme 
tant d’autres guerres ont vu leurs fins se 
dessiner à Genève. n

La protection des 
données telle qu’elle 

existe depuis environ vingt-cinq ans a 
échoué. Non seulement les moyens 
alloués à l’autorité chargée de faire 
appliquer la loi n’ont pratiquement pas 
augmenté – alors que la masse de don-
nées personnelles ne cesse de croître –, 
mais la législation elle-même ne permet 
pas de protéger réellement les intérêts 
des individus. En 2020, on estime qu’un 
individu produira environ 1,7 mégaoc-
tet de données par seconde. Ces don-
nées sont considérées à tort comme le 
«pétrole du XXIe siècle». Le paradigme 
actuel est plutôt comparable à une 
forme d’esclavagisme. Il faut d’abord se 
mettre d’accord sur les termes du débat. 
Une donnée personnelle a de la valeur 
parce qu’elle contient des informations 
relatives à un être humain.

Aujourd’hui, les individus ont une 
existence numérique qui ne dépend 
pas de leur propre volonté. En effet, 
quelqu’un qui ne s’inscrit pas sur un 
réseau social a toutes les chances d’être 
connu de ce réseau social du simple fait 
que son entourage interagit avec cette 
plateforme. La compilation et l’analyse 
des données personnelles sont déjà suf-
fisamment sophistiquées pour réaliser 
le profil précis d’un individu sans qu’il 
ait lui-même fourni des données per-
sonnelles à l’entreprise concernée. Il 
suffit par exemple pour cela, lorsqu’on 
s’inscrit sur un tel site, de donner accès 
à son répertoire. Ainsi, le réseau social 
aura accès à des données personnelles 
qui concernent vos amis, vos collègues… 
et pourra à partir de là commencer à 
développer ce shadow profile pour ana-
lyser vos interactions sociales même 
avec ces personnes qui n’y sont pas ins-
crites. Ce n’est pas de la science-fiction.

De même, on commence à voir l’émer-
gence d’une génération d’individus qui 
ont une existence numérique anté-

rieure à leur naissance. Des parents 
qui partagent leur échographie sur un 
réseau social, cela existe. Il suffit aussi 
d’annoncer la naissance de cet enfant 
pour qu’il existe déjà numériquement. 
Bref, que nous le voulions ou non, une 
partie de notre existence est désormais 
numérique. C’est pourquoi les données 
qui nous concernent ne sont pas de 
simples propriétés, elles font partie 
de notre individualité, elles nous défi-
nissent, disent beaucoup de choses de 
nous. «Nous» sommes nos données per-
sonnelles et ces données personnelles, 
c’est «nous».

Si les êtres humains ont une existence 
numérique, il y a lieu de considérer 
que leur intégrité s’étend aussi à cette 
dimension. Puisqu’il y a une intégrité 
physique, qui correspond à notre corps, 
une intégrité psychique qui correspond 
à notre monde mental, il doit y avoir une 
intégrité numérique, laquelle se réfère 
logiquement à la dimension numérique 
de notre existence. De ce fait, nos don-
nées personnelles font partie intégrante 
de notre intégrité numérique, ce qui 
revient à dire qu’exploiter nos données 
porte atteinte à notre intégrité. Bien sûr, 
certaines atteintes sont inévitables, 
parce qu’un individu a nécessairement 

des interactions avec le monde qui 
l’entoure et qu’il ne peut donc pas s’af-
franchir de toute forme d’atteinte à son 
intégrité. Mais ces atteintes doivent être 
l’exception et c’est à la société dans son 
ensemble qu’il revient d’en définir les 
limites. Reconnaître l’intégrité numé-
rique des individus, c’est simplement 
étendre le champ d’application des 
droits fondamentaux au monde numé-
rique.

Aujourd’hui, les Etats et les entre-
prises invoquent toujours d’excellentes 
raisons pour porter atteinte à l’intégrité 
numérique des individus en exploitant 
leurs données personnelles. Mais bien 
souvent, le traitement de ces données 
sert à influencer, de façon opaque, 
nos comportements, ou à mener des 
politiques sécuritaires de surveillance 
massive. La révolution numérique doit 
profiter à l’humanité, et non pas faciliter 
son exploitation pour favoriser des inté-
rêts particuliers, dont seule une caste 
privilégiée en tirera la quasi-totalité 
des profits. Nous sommes à l’aube d’une 
ère nouvelle et il est encore temps de 
prendre les bonnes décisions pour que 
ces innovations numériques génèrent 
des avancées favorables à toutes et à 
tous. Reconnaître et protéger notre 
intégrité numérique constituent un pre-
mier pas nécessaire pour que l’humain 
ne soit pas l’objet de la technologie. C’est 
assurément un combat humaniste. n
Ce texte est le fruit de réflexions menées avec 
Alexis Roussel, ancien président du Parti pirate, 
dans le cadre de la réalisation d’un ouvrage sur 
la notion d’intégrité numérique.

L’intégrité numérique de l’individu

La révolution 
numérique doit 
profiter à l’humanité, 
et non pas faciliter 
son exploitation pour 
favoriser des intérêts 
particuliers
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Repenser la guerre aux drogues

Comment lutter 
contre les exécutions 
sommaires qui ont 
lieu aux Philippines 
alors que les drogues 
sont présentées 
comme «diaboliques»
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La décennie 
perdue de lutte 
contre la drogue
Le Graduate 
Institute en 
partenariat avec 
«Le Temps» 
organise une 
conférence sur les 
politiques de lutte 
contre la drogue 
avec la présence 
d’Helen Clark, 
ancienne première 
ministre de 
Nouvelle-Zélande, 
Ruth Dreifuss, 
ancienne 
présidente de la 
Confédération, 
Ann Fordham, 
directrice du 
Consortium de 
politique de lutte 
contre la drogue, 
Mohammad-
Mahmoud Ould 
Mohamedou, 
professeur au 
Graduate, Anya 
Sarang, présidente 
de la Fondation 
Andrey Rylkov, 
Marie-Angela 
Simao, de l’OMS  
et Valentin 
Zellweger, 
ambassadeur de 
Suisse auprès de 
l’ONU à Genève. 
Maison de la paix, 
lundi 28 janvier  
à 17h30.

Protection  
des données,  
quo vadis?
A l’occasion  
de la Journée  
de la protection 
des données, 
l’Université  
de Lausanne 
organise un débat 
lundi 28 janvier  
à partir  
de 14 heures à 
l’IDHEAP, rue de la 
Mouline 28, 1022 
Chavannes-près-
Renens.
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